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PROGRAM~lES SPEC IAUX D' AS SI STANCE ECONmn QUE

Chine, Comores, Congo, Côte d'Ivoire, Egypte, Etats-Unis d'Amérique,
France, Gabon, Guinée, Guinée-Bissau, Mali, Mauritanie, Républisue
centrafricaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,

Sénégal, Tchad, Togo, Tunisie et Zaïre: projet de résolution

Assistance économique spéciale au Tchad

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 41/198 du 8 décembre 1986 et ses résolutions
antérieures sur l'assistance à la reconstruction, au relèvement et au développement
du Tchad, sur l'assistance humanitaire d'urgence au Tchad et sur l'assistance
économique spéciale à ce pays,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l'assistance économique
spéciale au Tchad l/, qui porte notamment sur la situation économique et financière
du Tchad, sur la situation de l'assistance fournie en vue du relèvement et de la
reconstruction du pays et sur les progrès réalisés dans l'organisation et
l'exécution du programme d'assistance en faveur de ce pays,

Considérant que la guerre et la sécheresse compromettent tous les efforts de
reconstruction et de développement du Gouvernement tchadien,

Préoccupée par la récente Invasion de criquets qui a aggravé la situation
alimentaire et sanitaire déjà précaire au Tc~ad, pôrticulièrement celle des
populations déplacées du fait de la sécheresse et de la guerre,
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Prenant note des multiples appels lanc~s par le Gouvernement tchadien et les
organisations gouvernementales et non gouvernementales en raison de la gravité de
la situatic.\ alimentaire et sanitaire du Tchad,

Pren3nt ~galement note de l'appel lanc~ par le Gouvernement tchadien pou: une
table ronde sur les besoins de relèvement et de reconstruction de la r~gion

septentrionale qui a le plus souffert des effets de la guerre,

Constatant la n~cessit~ d'une assistance humanitaire d'urgence au Tchad,

Constatant également la nécessité d'une assistance à la reconstruction et au
d~veloppement du Tchad,

Se félicitant de la table ronde sur l'assistance au Tchad organis~e par le
Programme des Nations Unies pour le d~ve10ppement à Genève les 4 et 5 décembre 1985
en conformité avec les arrangements convenus à la Conférence internationale sur
l'assistance au Tchad, ten~e en novembre 1982,

1. Exprime sa gratitude aux Etats et aux organisations gouvernementales et
non gouvernementales qui ont répondu et qui continuent de répondre gén~reusement

aux appels du Gouvernement tchadien et à ceux du Secr~taire g~néral en fournissant
une assistance au Tchad;
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Exprime sa satisfaction au Secrétaire g~n~ral pour les efforts qu'il
en vue de sensibiliser la communaut~ internationale aux difficultés du

de mobiliser des ressources en faveur de ce pays;

3. Renouvelle la demande laite aux Etats, aux organismes et programmes
compét~nts des Nations Unies, ainsi qu'aux institutions ~conomiques et financières
internationales pour qu'ils continuent

a) A fournir l'aide humanitaire nécessaire au peuple tchadien, victime de la
guerre, des effets de la sécheresse, des criquets et des prédateurs;

b) D'apporter leur contribution à la reconstruction du Tchad;

4. Note avec satisfaction que la table ronde sur l'assistance au Tchad s'est
tenue les 4 et 5 décembre 1985 et invite les Etats et les organismes à prendre part
clUX réunions sectorielles programm~es lors de celle-ci et à honorer les engagements
qu'ils y ont pris;

5. Prie le Secrétaire gén~ral :

a) De poursuivre ses efforts en vue d'exécuter le plan intérimaire de
développement pfésenté à Genève;

b) D'évaluer, en collaboration étroite avec les organismes humanitaires
concernés, les besoins d'ordre humanitaire - en particulier dans les domaines
alimentaire et sanitaire - des populations déplacées du fait de la guerre et de la
s~cheresse;
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~) De mobiliser une assistance humanitaire spéciale en faveur des personnes
éprouvées par la guerre, la sécheresse et l'invasion des criquets et des prédateurs
et pour la réinstallation des personnes déplacées;

6. Prie également le Secrétaire général d'orgRniser, en collaboration avec
les organismes et programmes compétents des Nations Unies et le Gouvernement
tchadien, une table ronde en vue d'élaborer un programme d'assistance d'urgence
pour le relèvement et la reconstruction de la région septentrionale ainsi que pour
la réinstallation des personnes déplacées du fait de la guerre;

7. Demande au Secrétaire général de garder la situation au Tchad à l'étude
et de lui faire rapport à ce sujet lors de sa quarante-troisième session.
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